7ème Festival du Film « Pastoralismes et Grands Espaces »

du 15 au 18 octobre 2008 – Les 7 Laux

REGLEMENT


Article 1 : Présentation
Le 8ème Festival du Film : « PASTORALISMES ET GRANDS ESPACES » aura lieu du 15 au 18 octobre 2008. Il est organisé par l’association « PASTORALISMES DU MONDE ».

Article 2 : Thème des films en compétition
Les films en compétition doivent évoquer et faire vivre le thème central du Festival : « La TERRE, la vie des HOMMES (éleveurs, pasteurs, bergers et leurs familles) et leurs TROUPEAUX, dans les GRANDS ESPACES, des 5 continents ».

Article 3 : Catégorie et format des films
Peuvent être inscrits, tous les films de format 35 mm ou 16 mm et les vidéos BETA PAL. 

Trois grandes catégories de films sont acceptées :

· FICTION long métrage ou T.V. FILMS

· FICTION court métrage

· DOCUMENTAIRE

Article 4 : Fiche technique
Les films seront accompagnés de la fiche technique d’inscription et un résumé en français suffisamment complet pour permettre une bonne compréhension du film. Il est demandé que les films non francophones soient sous-titrés ou doublés en français.

Article 5 : Date d’envoi des films, Condition d’inscription et de sélection
Tous les films devront faire l’objet d’une copie DVD (ou à défaut une cassette VHS) en vue de leur sélection ; ces copies devront parvenir impérativement à l’organisation du festival avant le 1er septembre 2008.

Les DVD resteront la propriété de l’organisation du Festival qui s’engage expressément à en limiter l’usage à ses activités propres : culturelles (vidéothèque « mémoire du festival »), de formation (scolaire, universitaires, stages bergers…) et de toute façon non commerciales. 

La personne référente du film (contact) sera informée de la décision de la commission de sélection.

Ne seront pas acceptés en compétition :

· Les films ne correspondant pas aux conditions fixées par le présent règlement (en particulier les films hors sujet)

· Les films dont le niveau artistique et technique sera jugé insuffisant.

· Les films dont les emballages et les supports seront dépourvus de titres suffisamment indicatifs 

· Les films incomplets ou inachevés 

· Les copies en mauvais état.

La commission privilégiera les créations récentes.

La commission de sélection pourra décider, de plus, la présentation au public, hors compétition, de certains films qui, ne possédant pas toutes les caractéristiques requises pour l’admission à la compétition, répondront cependant à l’objet du Festival.

Article 6 : Frais d’envoi
Les frais d’envoi de tous les films présentés, qu’ils participent ou non à la compétition, seront à la charge des participants. Les frais de retour seront à la charge du Festival.

Article 7 : Prix et dotation 

En principe, et sous réserve de modifications, les films seront admis en compétition pour prétendre aux prix suivants :

1. Grand Prix du Festival

2. Prix spécial du jury

3. Prix des 7 Laux

4. Prix de la meilleure image

5. Prix Louis Guimet

6. Prix du public

7. Des mentions ou des prix spécifiques, peuvent être décidés par les organisateurs ou le jury

Selon la qualité des œuvres, le jury ne sera pas tenu d’attribuer tous les prix.

Le classement des films admis en compétition est soumis à la décision sans appel du jury.

Article 8 : Programme des Projections
Les films admis à la compétition et les films invités seront présentés suivant l’horaire et le rythme du programme établi par la direction du Festival, sur la base des contraintes d’organisation.

Article 9 : Responsabilité 

La direction, tout en ayant le plus grand soin des films inscrits à la compétition, décline toute responsabilité pour les dommages qu’ils pourraient subir dans les transports, pendant la représentation ou pendant qu’ils seront entre ses mains. Les participants seront donc invités à assurer les films et autres documents confiés au Festival, de façon adéquate.

Article 10 : Autorisation de diffusion
La participation au Festival impliquera l’autorisation de passage sur les télévisions françaises et étrangères (extraits limités à 10% de la durée du film et ne pouvant pas excéder 3 minutes).

Les participants qui le désirent pourront préparer un extrait à envoyer aux T.V. (copie BETA PAL à envoyer en même temps que le film de diffusion) pour l’annonce et la promotion du festival.

D’autre part, l’organisation se réserve le droit d’utiliser certaines images des films sélectionnés pour ses clips de promotion du Festival.

Les films primés pourront être projetés lors de journées d’animations. Ces journées ont pour ambition de promouvoir les films primés et le Festival « Pastoralismes et Grands Espaces ».

Les projections n'auront en aucun cas un caractère commercial et seront gratuites.

Article 11 : Participation 

La participation au Festival est gratuite. Cependant l’Association « Pastoralismes du Monde » (organisatrice du Festival) demande une adhésion annuelle de 15 Euros.

Article 12 : Hébergement et restauration lors du festival
L’organisation invite une personne par film inscrit en compétition (hébergement et restauration). 

Les frais de déplacement ne seront pas pris en charge.

Le réalisateur, producteur ou personne contact pourra s'il le désire, dans le cadre des limites fixées par l’organisation, venir présenter son (ses) film(s) lors des projections publiques.

Article 13 : Accords et acceptation du règlement
Le bureau de l’association « PASTORALISMES DU MONDE », organisatrice du Festival, est chargé de régler les cas non prévus au règlement et d’accorder les dérogations éventuelles aux dispositions ci-dessus sur demande expresse et motivée. 

La participation au Festival implique l’acceptation sans réserve des termes du présent règlement.

Article 14 : Coordonnées des organisateurs
Vous pouvez transmettre votre fiche technique :

Par mail à : 

« festival7laux@tiscali.fr»

Puis vos DVD accompagnée de la copie de la fiche technique

par courrier à : 

« Pastoralismes du Monde »

La grange 

38190 Les Adrets 

Contact : Mélanie GOUNON, Yves RAFFIN, au 04 76 71 10 20
